
Image not found or type unknown

Procès gagné au prud’homme

Par Joce pat, le 05/02/2021 à 15:57

Bonjour 

j ai gagné au prudhomme mais la société qui m employais n existe plus le patron est par
comme un voleur si je peux me permettre l expression comment je fais pur su il me règle ce
qu il me doit 

cordialement

Par P.M., le 05/02/2021 à 16:00

Bonjour,

Cela voudrait dire que le société a été dissoute mais les associés pourraient rester
redevables des dettes, il faudrait vous faire aider par un avocat spécialiste...
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